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GUIDE DE DEPOT D’UNE DEMANDE D’AIDE POUR LES ARTISTES-AUTEURS 
PRAC - SOUTIEN A LA CREATION 

 

PREAMBULE 

La Région soutient la création et la créativité en se situant au plus près des artistes pour les 
accompagner tout au long de leur parcours professionnel et des différentes étapes de leur travail en 
garantissant la liberté de création artistique. 

Le fonds de soutien à la création de la Région Hauts-de-France à destination des artistes-auteurs est 
accessible uniquement via la plateforme en ligne : 

 
https://aides.hautsdefrance.fr/sub/tiers/authentification/ 

 
Pour l’année 2026, les demandes sont à déposer :  
Pour les projets du premier semestre 2026 : dépôt entre le 30 septembre et le 20 novembre 2025 
Pour les projets du second semestre 2026 : dépôt entre le 6 janvier et le 26 février 2026 
 
Pour rappel, trois possibilités de soutien : 

 Phase préparatoire à la création 
 Production d’une œuvre 
 Professionnalisation et/ou qualification. 

 
Pour les auteurs ayant publié au moins 3 œuvres à compte d’éditeur. En dessous de 3 œuvres publiées, 
l’auteur sera considéré comme émergent. 
 
Avant de déposer un dossier, nous vous conseillons de réunir les pièces justificatives dont vous 
trouverez la liste ci-dessous : 
 

 RIB (à insérer dans l’onglet « documents » de votre compte tiers) ; 
 Un justificatif de domicile ; 
 Une présentation du parcours de l’artiste ; 
 Une bibliographie ; 
 Un synopsis / descriptif du projet ; 
 Une lettre de motivation ; 
 Une lettre d’un éditeur qui s’engage à lire le manuscrit ou un contrat d’édition signé ; 
 Un budget (prendre le lien « auteur » sur la plateforme) ; 
 Un planning prévisionnel de réalisation du projet ; 
 Un extrait de votre dernier ouvrage ou du projet déposé (si vous avez réalisé les premiers 

chapitres ou les premières pages d’illustration, esquisses d’illustrations…) 
 

 
 Pour toutes questions sur le projet : Cécile Hautière, chargée de mission livre et lecture 

             03 74 27 27 22 ou cécile.hautiere@hautsdefrance.fr 
 

 Pour toutes questions sur la plateforme : Corinne Roussel, gestionnaire administrative 
03 74 27 28 28 ou corinne.roussel@hautsdefrance.fr 

 
 
 
Le dépôt de dossier s’effectue en quatre étapes : 

1. Création du compte de la fiche tiers   P. 2 
2. Recherche de l’aide souhaitée    P. 4 
3. Saisie de la demande     P. 6 
4. Suivi de votre dossier     P. 10 
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1. CREATION DU COMPTE ET DE LA FICHE TIERS : 
 
Pour créer un compte, RDV sur la plateforme : 
https://aides.hautsdefrance.fr/sub/tiers/authentification/ 
 

  
 
 

 
 

 

 
Renseigner ce champ avec « non renseignée » étant donné qu’il n’existe pas la catégorie « auteur » 
dans le menu déroulant. 
 
 
 
 
 
 
 

Si déjà inscrit sur la PAS 

Si c’est la première fois que vous 
sollicitez la Région 
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Attention à bien consulter et le cas échéant renseigner scrupuleusement chaque onglet 
 
  
 

 
 
Remplissez tous les champs 
Sur le premier champs « Identification » indiquer :  
 

 Professionnel individuel – indépendant (si numéro de SIRET lié à votre activité d’auteur) ; 
 Professionnel individuel sans SIRET + date de naissance (si pas de numéro de SIRET). 
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2. RECHERCHE DE L’AIDE SOUHAITEE 
 
Pour déposer un dossier, RDV sur la plateforme : https://aides.hautsdefrance.fr/sub/tiers/authentification/ 
 
S’identifier sur la PAS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rechercher un Aide : taper PRAC26 
 

 
 
 

Cliquer pour entrer dans le dossier  
Sélectionner « Déposer un dossier » 
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Contrôler sa fiche Tiers 
 
ATTENTION de bien vérifier tous les onglets 

 
 

 
 
 

N’oubliez pas de confirmer et de certifier les informations personnelles de votre compte tiers 
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3. SAISIE DE LA DEMANDE 
 
ONGLET : INFORMATIONS GENERALES 
 
Dans la case présentation de la structure, il s’agit de votre présentation en tant qu’auteur (ex. xxx, 
illustrateur pour la jeunesse depuis x temps, c’est mon activité principale, je réalise des créations…) 
 

 
 
Pour rappel, le dossier PRAC26 est un dossier unique destiné aussi bien à des associations, des 
EPCC, des communes et des particuliers. Aussi, certains champs ne vont pas correspondre à votre 
statut, (voir page ci-dessous) : 
 

 
 
Nombre d’emplois permanents : en tant que particulier, en l’occurrence auteur, vous n’êtes pas 
concerné par les champs des emplois (ETP, apprentis, stagiaires, personnels bénévoles…). Toutefois 
comme ces champs sont obligatoires (cf. petite étoile rouge), vous mettez « 0 » dans toutes les case 
afin de pouvoir poursuivre votre demande. Vous pouvez toutefois mettre « 1 » dans emplois permanent 
puisqu’il s’agit de vous en tant qu’ « auteur». 
 
 
Bilan (qualitatif et quantitatif) et faits marquants de l’année n-1 (si vous ne l’avez pas déjà déposé 
lors de votre demande de solde) : question non obligatoire, ne rien mettre sauf si vous avez déjà été 
bénéficiaire sur ce dispositif (mentionner l’année et la réalisation de l’ouvrage : titre paru, date, maison 
d’édition…). 
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Votre demande concerne : vous devez indiquer « projet au titre de la vitalité des territoires » 

Pour information, n’essayez pas d’indiquer le montant demandé dans cette case, il se met 
automatiquement lorsque vous avez complété votre demande de subvention dans l’onglet « Projet » 
 
ONGLET PROJET 
 
Ensuite, vous arrivez sur la demande : 
Vous constatez qu’un onglet « Projet » est apparu, c’est à cet endroit que vous allez déposer votre 
dossier en sélectionnant 1 ou 2 projet(s). 

Vous devez compléter tous les champs obligatoires même si vous n’êtes pas concerné puisque, comme 
indiqué ci-dessus, ce dossier est un dossier UNIQUE qui n’est pas destiné qu’aux auteurs. 

 
ATTENTION N’OUBLIEZ PAS D’ENREGISTRER VOS INFORMATIONS  

AU FUR ET A MESURE ET APRES CHAQUE PAGE 

Type de projet : 3 possibilités :  

 Phase préparatoire à la création 
 Production d’une œuvre 
 Professionnalisation et/ou qualification 

Thématique concernée :  
Sélectionner « Livre et lecture » 
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BUDGET 
 

 
 

Le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le montant de l’aide demandée ne peut excéder :  
 

- 2 000 € pour la phase préparatoire, 
- 8 000 € pour la production d’une œuvre,  
- 6 000 € pour la professionnalisation et /ou qualification. 

 

Pour le budget, prendre ce modèle. 

Répondre oui à au moins 

l’une des questions. 
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Enfin, il ne reste plus qu’à compléter votre dossier en insérant les documents demandés dans les 
onglets prévus à cet effet (en vous référant à la liste citée dans le préambule) et à attester vos 
engagements. 
 

 
Une fois toutes les informations de cette page renseignée 

PENSER A ENREGISTRER ET VALIDER VOTRE DOSSIER 
 
 

Votre demande est désormais transmise aux services de la Région. 
 Le dossier se présente comme ci-dessous :   
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4. SUIVI DE VOTRE DOSSIER 
 
 
Une fois votre dossier validé, vous n’y avez plus accès : il est à la Région pour instruction. Toutefois, si 
vous avez des pièces ou des informations à ajouter, sur simple demande, nous pouvons vous le 
retourner. Il se présentera alors sous cette forme avec la petite flèche indiquant le retour. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cliquer sur « complément à 
fournir » si vous souhaitez 
ajouter des documents 

 
Lorsque vous avez apporté les modifications ou compléments d’information à votre dossier 
 
N’OUBLIEZ PAS DE LE REVALIDER AFIN QU’IL REVIENNE CHEZ NOUS POUR INSTRUCTION. 

 
 
 
 
 

 


